
Gendarmerie nationale

N°   5176   du 29 janvier 2026  
GEND/CEGN/DRCE/BROCE

Le ministre de l’intérieur,

Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4111-1 à L. 4144-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2 ;

Vu le décret n° 2012-1456 du 24 décembre 2012 portant statut particulier des officiers du corps 
technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté modifié du 05 août 2022 relatif  aux concours de recrutement d’officiers  du corps 
technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 12 août 2025 autorisant l’ouverture des concours pour le recrutement d’officiers du 
corps technique et administratif de la gendarmerie nationale ;

Vu le procès-verbal de délibération du jury en date du 27 janvier 2026.

DÉCIDE

Art. 1er. À l’issue des épreuves écrites du concours prévu à l’article 7-1 du décret susvisé (OCTA RANG) 
session 2026, les cinq (05) candidats et candidates dont le nom suit (classés par ordre alphabétique) 
sont déclarés admissibles : 

N° CANDIDATURE NIGEND GRADE
NOM DE 

NAISSANCE NOM D'USAGE PRÉNOM OPTION RAEP

1462177 212929 ADC BEHAGLE BEHAGLE Mélanie AOT

1483479 312371 ADC CULTRU CULTRU Émilie AOT
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N° CANDIDATURE NIGEND GRADE
NOM DE 

NAISSANCE NOM D'USAGE PRÉNOM OPTION RAEP

1483244 198550 ADC LOPEZ CASONATO Christy AOT

1483642 242426 ADC MOUTINHO
COURSIN-
GARCIA

Stéphanie AOT

1467056 202577 ADC SANTERRE SANTERRE Cédric AOT

Art. 2. Les candidats admissibles devront déposer leur dossier RAEP entre le lundi 02 et le vendredi 13 
février  2026  –  12h00  (heure  métropole) sur  le  site  internet  de  la  gendarmerie   
(http://www.recrutementenligne.gendarmerie.interieur.gouv.fr  /   )  dans  la  rubrique  suivante  de  votre 
espace candidat :

« Mes documents »

Afin de les aider dans la rédaction de leur dossier,  un guide technique est mis en ligne sur le site 
internet de la gendarmerie dans la rubrique suivante :
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/recrutement/parcours-de-candidature/officier-du-corps-
technique-et-administratif-du-rang

Art. 3. Les candidats seront convoqués à l’AMGN – Melun pour passer les épreuves orales et sportives 
du 16 au 20 mars 2026.

Pour le ministre et par délégation,
le général de division Christophe DUBUIS,

adjoint au directeur des ressources humaines
de la gendarmerie nationale

ORIGINAL SIGNÉ

DESTINATAIRES :

- CEGN ;
- COMGEND Guadeloupe ;
- DGGN ;
- RG Hauts-de-France ;
- RG Pays de la Loire.
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